
Municipalité de Fassett 
19, rue Gendron 
Fassett (Qc)  J0V 1H0 
Tél : (819) 423-6943   Fax : (819) 423-5388 
www.village-fassett.com 
 

Pour recevoir l’infolettre par courriel, écrivez-moi à maire.fassett@mrcpapineau.com 
 
 

Infolettre du 31 août 2017 
-Le bureau municipal et la bibliothèque seront fermés lundi le 4 septembre à l’occasion de la fête du travail. 

Veuillez prendre notre que la bibliothèque sera ouverte mardi le 5 septembre aux heures du lundi. 

 

-La date d’échéance de votre prochain versement de taxes est le 31 août  2017. Si le paiement n’est 
pas fait à cette date, il faut tenir compte des intérêts 

 
 

VENTES DE GARAGE 
 

     Les ventes de garage sont permises cette année du vendredi au lundi lors de : 
 

-La Fête du travail (du 1 au 4 septembre) 
   

     - La Fête de l’Action de grâce (du 6 au 9 octobre) 
 

 

 
PRÉVENTION INCENDIE 

 
Veuillez noter que le service en incendie de Fassett fera un inspection des  
résidences dans les mois de septembre et octobre 2017. 

 

 

RENTRÉE SCOLAIRE     

L’été est déjà terminé, voici maintenant la rentrée! Nous vous 
demandons d’être prudent surtout durant les heures du transport scolaire. 
Nous vous demandons donc de bien vouloir réduire votre vitesse dans nos rues. 

 
 

 
NOUVELLE PROCÉDURE POUR LE HLM. 

 
 
Dorénavant, vous devez vous inscrire sur la liste de nom pour les HLM en appelant à la municipalité de 
Fassett au 819-423-6943.  
 

 

http://www.village-fassett.com/
mailto:maire.fassett@mrcpapineau.com


AVIS DE DÉCÈS 
Mme Décarie (Née Laniel), Estelle, vendredi 23 août 2017 

 
À Repentigny, le 23 août 2017, à l’âge de 87 ans, est décédée Mme Estelle 
Laniel, épouse de M. Ernest Décarie. Outre son époux, elle laisse dans le deuil 
ses enfants Louis-Pierre (Élène), Mireille (Daniel), Sylvain et Martin, ses petits-
enfants Marie-Andrée, Jessen, Josée, Philippe et Joffrey, ses arrière-petits-
enfants, son frère Réal (Luce) et sœurs Manon (Gilles) et Gysline, beaux-frères 
et belles-sœurs, ses neveux et nièces, ainsi que plusieurs parents et amis.  
La famille vous accueillera le mercredi 6 septembre 2017 de 13 h à 16 h et de 
18 h à 19 h 30 à la :   Coopérative Funéraire du Grand Montréal 

Résidence funéraire Laval 
2000, rue Cunard (angle Le Corbusier) 
Laval (Québec) H7S 2G5 
Tél. : 450 934-9808  

 
La municipalité de Fassett offre ses sincères condoléances à toutes les familles éprouvées 
par le deuil. 
 

 
 
 
 
 

 
MISE À JOUR DE LA POLITIQUE FAMILIALE (MADA) 

 
 
 

 
 
Nous avons besoins de participants pour la mise à jour de la politique familiale municipale (PFM) ainsi que 
le volet municipalité amie des ainés (MADA), soit, la même qui avait été créé en 2013-2015.  Les réunions 
seront à l’occasion et se terminerons au mois novembre 2018. Elle à pour but d’avoir une vision d’avenir 
pour vous et nos génération ! Vous pouvez vous renseignez sur le site Internet 
http://carrefourmunicipal.qc.ca 

 
 Pour donner votre nom, contacter Cindy au 819-423-6943 ou par courriel recep.fassett@mrcpapineau.com 

 
 

CÉRÉMONIE ANNUELLE AU CIMETIÈRE DE FASSETT 
 
 

Nous vous  informons qu’il y aura une cérémonie au cimetière le dimanche 10  
septembre à 14h. 
Une célébration de la parole sous la présidence de l’abbé Léo Giroux. 
en cas de pluie, la célébration aura lieu au centre communautaire au 19 rue 
Gendron) 

 
 

http://carrefourmunicipal.qc.ca/


ABRI D’AUTO TEMPORAIRE 
 
 
Nous vous rappelons que notre règlement de zonage 2008-12 permet 
l'installation d'abri d'auto temporaire du 15 octobre au 15 avril de chaque 
année.  
 
 

MERCI AUX GENS DE FASSETT 
 

Ce petit mot a pour but de remercier les gens de notre village à l’occasion de la campagne de levée de fonds 
pour la maladie du cœur. Vous m’avez ouvert votre porte avec gentillesse et générosité. Tous ensembles, 
nous avons amassé 553 $. Merci du fond du cœur et à l’an prochain ! 
Yvon Clermont, bénévole et résident de Fassett. 
 

 

AVIS - VIDANGE – FOSSE SEPTIQUE 2017-2018  
 
 

Selon l'article 13 du règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées, une fosse septique utilisée à longueur d'année doit être vidangée 
au moins une fois tous les 2 ans, tandis qu'une fosse septique utilisée d'une façon 
saisonnière doit être vidangée au moins une fois tous les 4 ans. 
 
Advenant, l'absence d'information concernant la dernière vidange de la fosse 
septique ou si la vidange de la fosse septique est en retard sur la fréquence prévue 
au règlement, nous vous demandons de procéder à la vidange de la fosse septique 
en 2017-2018, et une preuve à l'effet que votre fosse a été vidangée doit nous 

parvenir dès que possible au bureau municipal. 
 

 

DEMANDE DE PERMIS 
 

Veuillez notez que pour tout travaux de construction, rénovation et autres 
vous devez obtenir un permis auprès de votre municipalité. Pour toutes 
informations vous pouvez contacter notre service en urbanisme au 
819-423-6943 et demander Cindy. 

 

                        ÉLECTIONS MUNICIPALES 2017 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour toutes informations veuillez contacter madame Diane Leduc, présidente d’élection 
 819-423-6943 

Début de la période de déclaration de candidature  22 septembre 
2017 

Date limite pour déposer une déclaration de candidature 6 octobre 2017 
Jour du vote par anticipation 29 octobre 2017 

Jour du scrutin 5 novembre 
2017 



MESURE DE SOUTIEN AU TRAVAIL AUTONOME (STA) 

Objectifs 
La mesure a les objectifs : 

• Soutenir les individus admissibles, aptes à mettre en œuvre un projet viable d’entreprise; 
• Favoriser la création d’emplois par la création d’entreprises; 
• Offrir aux travailleurs autonomes prestataires de l’aide financière de dernier recours la possibilité de 

consolider leur activité d’entreprise ou de travailleur autonome; 
• Diversifier les économies locales dans un contexte de développement économique stratégique; 
• Aider les individus à retrouver leur autonomie financière. 

 
Pour information :  Christian Pelchat 

Conseiller en développement économique, Programme STA 
MRC de Papineau 
266, rue Viger 
Papineauville, Québec J0V 1R0 
Téléphone : 819-427-6243 poste 1312 
Télécopieur : 819-427-8318 
Courriel: pelchat@mrcpapineau.com 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Merci de votre intérêt ! 
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